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Auxiliaire de puériculture 
 

 

1. Missions du poste : 
 
Sous la responsabilité de la référente technique, et en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire, 
l’auxiliaire de puériculture est chargée d’accompagner les enfants dans toutes les étapes de la vie 
quotidienne et de participer activement à leur éveil et à leur socialisation. 
 

2. Activités et tâches de gestion courante du poste : 
 
Accueil des familles et des enfants 
 

▪ Accueil des familles, élaboration d’un travail de confiance  
▪ Assurer des transmissions orales et écrites en direction de l’équipe et des familles  
▪ Prendre en compte les besoins individuels de l’enfant, tout en l’inscrivant dans une 

dynamique collective 
▪ Observer le développement psychomoteur de l’enfant et agir préventivement de manière à 

déceler d’éventuels dysfonctionnements 
▪ Veiller à l’adaptation des nouveaux enfants, au bien-être du groupe et à sa dynamique  
▪ Proposer des activités d’éveil variées adaptées aux besoins et aux capacités de chacun 
▪ Assurer et veiller à l’hygiène des enfants accueillis 
▪ Garantir la sécurité affective, physique et psychologique des enfants  
▪ Organiser et animer les activités quotidiennes des enfants lors de la vie en collectivité (soins 

à l’enfant : changes, nettoyage de nez, prise de température, repas, coucher, lever) 
 
Accueil des parents 
 

▪ Assurer un accueil de qualité au quotidien 
▪ Offrir un soutien aux parents : écoute, conseil, orientation 
▪ Veiller à la discrétion professionnelle 
▪ Valoriser les parents dans leur rôle et ne pas se substituer à eux ou devancer leur demande 
▪ Favoriser l’échange avec les parents sur la vie de la structure par le biais d’outils de 

communication (panneaux d’affichage, photos...) 
 
Travail en équipe 
 

▪ Participation aux réunions d’équipe 
▪ Participation à l’analyse de la pratique 
▪ Participation à la construction du projet pédagogique 
▪ Garantir et appliquer ce projet de la structure, ainsi que le règlement intérieur  
▪ Remplacement en cas de besoin de l’équipe éducative, d’entretien et de cuisine. 
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Participer à l’entretien des locaux 
 

▪ Aider au nettoyage et à la désinfection des locaux en utilisant les produits, le matériel et les 
protocoles appropriés 

▪ Aider à l’entretien, le rangement et la mise à disposition du matériel et du linge utilisés 
▪ Rassembler le linge le trier en vue du lavage selon les spécificités des tissus  
▪ Charger les machines et les mettre en route selon les règles d’usage 
▪ Plier et ranger le linge 
▪ Assurer l’entretien, le rangement et la mise à disposition du matériel utilisés ; - Respecter les 

règles d’hygiène et de sécurité 
 

3. Relations fonctionnelles : 
 

▪ En interne : Relation avec les agents de la micro-crèche, des services support de la 
collectivité 

▪ En externe : Relation avec les services intervenant dans les locaux (personnel de 
maintenance), partenaires intervenant de l’extérieur auprès des enfants (bibliothèque, école 
maternelle), parents 

 

4. Exigences requises : 
 

▪ Niveau requis et qualification : Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 
▪ Compétences nécessaires : Connaissance du développement du jeune enfant, de 

l’alimentation, des règles d’hygiène, savoir assurer la sécurité physique et psychologique de 
l’enfant, connaitre les consignes gestes et postures, SST, sécurité incendie 

▪ Qualités relationnelles : Sens de l’écoute de la pédagogie, de l’accueil, des relations 
humaines, ponctualité, rigueur, sens du travail en équipe, respect du secret professionnel,                   
autonomie, sens de l’organisation et de la coordination des informations 

 

5. Moyens (humains, matériels, financiers…) mis à disposition : 
 
Locaux et matériel adaptés 
 

6. Conditions et contraintes de l’exercice : 
 
Horaires variables : parfois coupés, matin ou soir, réunion en dehors des temps d’ouverture de la 
structure 
Possibilité d’ouverture 7 jours sur 7 à la prochaine saison d’hiver 
 

7. Critères de qualité du service public à atteindre : 
 
Satisfaction des enfants et des parents dans l’accueil et la gestion du quotidien de l’enfant 
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Gestion des groupes d’enfants en sécurité 
Respect du secret professionnel 
Travail en équipe satisfaisant 
Respect du projet pédagogique et des protocoles 


